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Conditions d’adhésion 2023
Il faut être majeur, avoir publié au moins un ouvrage (à compte d’éditeur, à compte d’auteur ou auto-édité), et remplir au moins UNE des conditions suivantes : 
· Être né dans les Hauts-de-France 
· Habiter dans les Hauts-de-France 
· Être édité par un éditeur des Hauts-de-France 
· Avoir publié un ouvrage en lien avec les Hauts-de-France 

BULLETIN D’ADHÉSION[footnoteRef:1] à compléter et à adresser à :  [1: Le montant de l’adhésion est fixé à 25 euros, payable - de préférence par virement – ou à défaut par chèque à l’ordre de l’ADAN, et à joindre à ce bulletin. Valable les 12 mois de l’année en cours (année civile du 01 janvier au 31 décembre). ] 

Brigitte CASSETTE 
Vice-Présidente et trésorière de l’ADAN 
71 rue Lucien Viseur
59290 WASQUEHAL
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	Afin de nous permettre de créer votre page auteur, il vous faut adresser à 
brigitte.cassette59@gmail.com les documents suivants : 
· Biographie, sous format Word 
· Résumés des ouvrages, sous format Word
· Premières de couverture de vos ouvrages, sous format JPEG 
· Photo de vous-même, sous format JPEG 
· Eventuellement articles de presse, sous format JPEG
· Merci de respecter les différents formats afin de faciliter la tâche de ceux qui travaillent pour le site
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